
Arrêté temporaire n° 25-A1-T-04254

Portant réglementation de la circulation
D137 du PR 59+0260 au PR 76+0380 et D637 du PR 70+0850 au PR 72+0450

Le Président du Conseil départemental
Le Maire de la commune de SAINT-SYMPHORIEN

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie, signalisation temporaire ;
Vu le code de la route ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation
Vu l'avis favorable du préfet d'Ille-et-Vilaine au titre de l'article R411-8 du Code de la route en
date du 10/03/2025
Vu l'avis favorable de Rennes Métropole en date du 07/03/2025
Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de BECHEREL
Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de GEVEZE
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de LA CHAPELLE-CHAUSSEE en date du
11/03/2025
Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de LA BAUSSAINE
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de HEDE-BAZOUGES en date du 07/03/2025
Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de SAINT-GONDRAN
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de COMBOURG en date du 10/03/2025
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de MEILLAC en date du 07/03/2025
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de SAINT-DOMINEUC en date du 10/03/2025
Vu l'avis défavorable du Maire de la commune de PLEUGUENEUC en date du 10/03/2025
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de LA MEZIERE en date du 10/03/2025
Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de MINIAC-MORVAN
Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de SAINT-GREGOIRE
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de TINTENIAC en date du 07/03/2025
Vu l'avis favorable du Maire de la commune de MESNIL-ROC'H en date du 07/03/2025
Vu l'avis réputé favorable du Maire de la commune de MONTGERMONT
Vu l'arrêté n° A-DG-AJ-2024-068 du Président du Conseil départemental en date du 15
octobre 2024 donnant délégation de signature à Eric SORIN, adjoint au chef de service, en
charge des routes au sein de l'agence départementale du pays de Saint-Malo,
Considérant que les la battue administrative nécessitent la fermeture à la circulation publique
des D137 du PR 59+0260 au PR 76+0380 (LA MEZIERE, TINTENIAC, SAINT-BRIEUC-
DES-IFFS, SAINT-SYMPHORIEN et VIGNOC) situés hors agglomération et D637 du PR
70+0850 au PR 72+0450 (HEDE-BAZOUGES, TINTENIAC et SAINT-SYMPHORIEN) situés
en et hors agglomération. 
 

ARRÊTENT

Article 1

La circulation des véhicules est interdite le dimanche 16 mars 2025 de 7h à 12h sur la
D137 du PR 59+0260 au PR 76+0380 (LA MEZIERE, TINTENIAC, SAINT-BRIEUC-DES-
IFFS, SAINT-SYMPHORIEN et VIGNOC) situés hors agglomération.

Article 2

DEVIATION N°1

Une déviation est mise en place le dimanche 16 mars 2025 de 7h à 12h pour tous les
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